REGLEMENT INTERIEUR DE L’ECOLE PUBLIQUE D’ISLE-SAINT-GEORGES

Le présent règlement intérieur est établi conformément aux dispositions du règlement départemental des écoles maternelles et élémentaires de l’enseignement public.

· Article 1 - Admission

L’admission à l’école implique la présentation d’un certificat d’inscription délivré par le maire, d’une fiche d’état civil (ou du livret de famille), du carnet de santé attestant que l’enfant a subi les vaccinations exigées par la réglementation en vigueur.

· Article 2 - Fréquentation et obligation scolaires 

La fréquentation régulière de la classe de maternelle est souhaitable sous peine de radiation.

La fréquentation régulière de l’école primaire est obligatoire. Toute absence, même d’une demi-journée, doit être justifiée auprès de l’enseignant ayant la responsabilité de l’élève concerné.

L’école est ouverte le Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi

Le matin de 8h50 à 12heures et l’après-midi de 13h50 à 17heures.
Le respect de ces horaires s’impose à tous.

Les grandes sections sont dans la classe des CP, de ce fait ils entrent et sortent au portail en présence de leur parents ou d’un responsable.

Dispositif des 60 heures :

13h30 - 14h00 : certains élèves sont sous la responsabilité des enseignantes pendant 30 minutes. Les enseignantes viennent chercher les élèves concernés et les raccompagnent dans la cour.

· Article 3 - Vie scolaire

Chaque enseignant assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l’organisation des activités scolaires y compris dans le cas de participation d’intervenants extérieurs.

L’enseignant de maternelle peut prendre des élèves en petit groupe de travail dans un autre lieu contigu tout en laissant les portes ouvertes. Le reste de la classe sera en autonomie sous la surveillance d’un adulte. 

1/ Discipline 

L’enseignant s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait de sa part indifférence ou mépris à l’égard de la personne de l’élève ou de sa famille.

L’enseignant doit exiger d’un élève qu’il travaille et en cas de travail insuffisant, en s’interrogeant sur les causes, il décidera des mesures appropriées, à commencer par l’information apportée aux parents ou aux responsables de l’enfant.

Tout châtiment corporel ou punition à caractère vexatoire sont strictement interdits.

De même, les élèves comme leur famille doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne de l’enseignant, ou au respect dû à leur camarades ou à leurs familles.

Les dégradations volontaires du matériel ou des bâtiments sont interdites.

Les manquements au règlement intérieur de l’école donneront lieu à des réprimandes qui seront portées à la connaissance des familles. Les parents d’un élève fautif pourront être convoqués par le Conseil des Maîtres.

S’il apparaît, après une période probatoire d’un mois, qu’aucune amélioration n’a pu être apportée au comportement de l’enfant, une décision de changement d’école pourra être prise par l’I.E.N sur proposition du directeur et après avis du Conseil d’Ecole. La famille doit être consultée sur le choix de la nouvelle école. Elle peut faire appel de la décision de transfert devant l’Inspecteur d’Académie.

2/Tenue vestimentaire 

Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1 du Code de l’Education, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Une tenue correcte (ventre couvert) est exigée. Pour des raisons de sécurité, les chaussures à talons hauts sont proscrites. Il est demandé d’équiper les enfants de chaussures de sport pour les séances d’éducation physique.

*Les jouets provenant de la maison sont interdits à l’école. Toutefois, cordes à sauter ou élastiques sont acceptés.

Article 4 - Usage des locaux – Hygiène et sécurité.

L’ensemble des locaux scolaires est confié au directeur, responsable de la sécurité des personnes et des biens sauf lors de son utilisation par le maire pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins de la formation initiale et continue.

Le nettoyage des locaux est quotidien.

Il est strictement interdit de fumer dans les locaux scolaires en présence d’élèves.

Il est interdit d’apporter à l’école tout objet dangereux (couteaux, allumettes, briquets, pétards, etc.)

Toutes les personnes intervenant dans le fonctionnement de l’école ainsi que les parents doivent se conformer au règlement intérieur de celle-ci.

Les règles de stationnement devant l’école doivent être respectées.

Les médicaments sont interdits à l’école.

I. Article 5 - Surveillance

La surveillance des élèves durant les heures d’activités scolaires est continue.

L’accueil des élèves est assuré par les enseignants, dix minutes avant l’entrée en classe le matin et l’après-midi.

Les enfants sont rendus à leur famille à l’issue des classes (12 heures et 17 heures.)

Tout enfant demeurant dans l’enceinte de l’école au-delà de ces horaires sera confié au service municipal compétent (restaurant scolaire ou garderie).

Les enfants de petite et moyenne sections qui font la sieste quittent l’école à 12 heures pour leur repas, ils sont alors placés sous la responsabilité du personnel municipal.

L’employée communale qui a conduit les enfants au restaurant scolaire, les ramène à l’école dès la fin du service ; l’ATSEM conduit à la sieste tous les enfants concernés.

II. Article 6 - Concertation entre les familles et les enseignants

Toutes les informations concernant la vie de l’école sont soit consignées sur les cahiers du soir ou de correspondance, soit affichées sur le panneau d’affichage près de la porte d’entrée de la classe maternelle et sur la porte d’entrée des classes primaires.

Règlement intérieur adopté par le Conseil d’Ecole réuni le 23 octobre 2008.

Je soussigné(e)





avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école adopté par le Conseil d’Ecole du 23 octobre 2008.
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